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Litige pour véhicule personnel deux roue ne
paye pas frais km

Par gallia, le 02/08/2010 à 15:40

Bonjour,
je suis auxilaire de vie a domicile je me deplace avec mon deux roue dans tout le
departement le 93 .quand jai parler de sa avec mo patron il ma dit quil ne payer pas les frais
kilométrique et que l'assurance de 11.50euros.
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